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«Est-il encore possible de vivre heureux
dans notre patrie?»
Splendeurs et miseres d'un expert financier du Conseil federal:
l'eviction de Julius Landmann (1914-1922)

Sebastien Guex

Zusammenfassung

Der Beitrag befasst sich mit einem speziellen Lebensabschnitt in Julius
Landmanns Wirken. Jüdisch-österreichischer Herkunft, wird er 1905 in der
Schweiz eingebürgert, 1906 Sekretär der Nationalbank, 1910 Professor an
der Universität Basel und seit dem Ersten Weltkrieg der erste Berater des
Bundesrates in Fragen der Finanzgesetzgebung. In dieser Funktion gerät
Landmann immer häufiger in Gegensatz zum Milieu seiner früheren
Förderer. Die Problematik endet abrupt 1922 durch die Entlassung als
bundesrätlicher Berater. Der Artikel zeigt den engen Spielraum der scheinbar
unabhängigen und am Gemeinwohl orientierten Experten.

Le 15 juin 1921, le Conseil des Etats entame ses debats sur un projet de loi
proposant la creation d'un nouvel impöt federal: un droit de timbre sur les

coupons des titres, c'est-ä-dire une imposition frappant les produits (divi-
dendes, interets, etc.) de la fortune placee en valeurs mobilieres (actions,
obligations, etc.). Ce jour-lä, Emil Isler est l'un des premiers ä prendre la
parole. Cet homme äge - ä septante ans, il fait partie des doyens de la
Chambre basse - n'est pas n'importe qui: fils d'un industriel qui avait
lui-meme ete conseiller aux Etats, politicien tres influent dans son canton
d'Argovie, c'est un membre respecte du Parlement federal, auquel il
appartient d'ailleurs sans discontinuer depuis 37 ans1. Juriste repute, specialiste

des questions financieres et fiscales, il siege egalement au conseil

1 En tout, il siegera au Conseil national puis au Conseil des Etats sans interruption pendant
48 ans, ce qui doit constituer un des records de longevite de l'histoire parlementaire helvetique;
cf. Erich Grüner: L'Assemblee federale suisse 1848-1920, Berne 1966, p. 654.
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d'administration de nombreuses grandes entreprises: parmi celles-ci, la

Banque cantonale argovienne; Bally, la plus grande fabrique suisse de

chaussures; et enfin, la Societe de Banque Suisse (SBS), la principale des

banques helvetiques de l'epoque.
C'est donc un representant eminent du monde economique et politique

suisse qui monte ä la tribune ce 15 juin 1921, pour y prononeer un bref
discours dont le registre rhetorique fait ressortir toute l'indignation qui
agite son auteur. Isler releve de maniere solennelle qu'il «siege maintenant
depuis pres de quarante ans aux Chambres federales, mais [qu'il] n'a
encore jamais vu une chose pareille». Et, insistant sur le fait que son
Intervention lui «vient du cceur», il conclut dans un crescendo pathetique:
«Esperons seulement qu'une teile chose ne se reproduise plus [...] [sinon]
on doit se poser malgre soi la question: est-il encore possible de vivre
heureux dans notre patrie?»2

De quoi s'agit-il? L'irritation du patriarche argovien se dirige-t-elle
contre l'impöt en discussion? Pas du tout. Sur cette question, il reste muet.
II souligne lui-meme qu'il «ne veu[t] pas parier du coupon mais de la
morale qui se trouve dans le message», morale dont il ne rend pas responsable

le Conseil federal, mais «un autre cöte» qui, lui, «merite grandement
le bläme»3. L'unique Intervention d'Isler est donc entierement dirigee non
pas contre le projet de loi en tant que tel, mais contre cet «autre cöte»,
c'est-ä-dire contre l'homme qui l'a elabore: Julius Landmann.

Julius Landmann n'est pas non plus le premier venu: professeur
d'economie ä l'Universite de Bäle, il est considere par de nombreux specialistes,
dont le conseiller federal Edmund Schulthess, chef du Departement de

l'economie publique, comme le «meilleur connaisseur de l'economie
suisse»4. Cette qualite lui vaut de fonctionner depuis 1914, quasiment de

maniere permanente, comme expert aussi bien du Departement de
l'economie que du Departement des finances et, ä ce titre, d'exercer une
influence notable sur la politique economique menee par les autorites föderales

durant la guerre et l'immediat apres-guerre, une phase cruciale de

l'histoire suisse.

Des lors se posent plusieurs questions: pourquoi Landmann s'attire-t-il
les foudres non seulement d'un Isler mais, comme on le verra plus loin, des

noyaux centraux du monde bancaire suisse? Quelle est la signification de

foffensive lancee contre lui? Et quelle est son issue?

Tenter de repondre ä ces questions, c'est-ä-dire d'eclairer ce moment
particulier dans l'existence de Landmann, me semble interessant pour

2 Bulletin stenographique officiel du Conseil des Etats, 1921, p. 276.
3 Ibid.
4 Lettre de Schulthess ä Landmann, 19 janvier 1928, Archives federales, J.I.6/Schachtel 2.
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deux raisons. Premierement, parce qu'il permet de faire ressortir de facon
significative une donnee souvent meconnue du processus legislatif suisse:
l'etroitesse de la marge de manceuvre dont disposent, vis-ä-vis des milieux
economiques influents, les experts presentes comme «independants»
employes dans le cadre de ce processus. A cet egard, le fait que ce soit
precisement le personnage de Landmann qui permette de degager une teile
conclusion ne releve probablement pas du hasard: ce dernier parait, sur la
base des donnees biographiques tres fragmentaires dont je dispose,
presenter un profil atypique sous plusieurs aspects, et meriter ä ce titre une
etude biographique serieuse, dont cet article ne se veut guere que l'incita-
teur5. II s'approche en effet de ces «cas limites»6, dont l'etude peut
permettre d'eclairer le contexte et par lä-meme se reveler un utile instrument
de connaissance historique. A condition bien sür qu'elle ne se focalise pas
sur l'individu en tant que tel, tentation ä Iaquelle cede d'autant plus
facilement le genre biographique que l'historien et son objet ont tres
souvent en commun la meme fascination pour cette ambition supreme, et
si diffieilement accessible de la vie en societe bourgeoise: une destinee
particuliere7.

Ce qui m'amene ä la seconde raison, d'ordre methodologique.
Repondre, ne serait-ce que tres partiellement, aux questions posees ci-dessus
demande d'appliquer, et permet ainsi d'illustrer la fecondite d'un principe
methodologique mis en avant par Pierre Bourdieu notamment, selon
lequel «les evenements biographiques se defmissent comme autant de
placements et de deplacements dans l'espace social, c'est-ä-dire plus precisement,

dans les differents etats successifs de la structure de la distribution
des differentes especes de capital qui sont en jeu dans le champ
considere»8.

Splendeurs d'une ascension

Passons maintenant au sujet proprement dit, en commencant par retracer
brievement certaines etapes significatives de la trajeetoire de Landmann9.

5 Precisons ä ce propos que seule une etude biographique plus poussee de Landmann serait ä
meme de fournir des reponses autres qu'hypothetiques aux questions que je pose.

6 Cf. Giovanni Levi: «Les usages de la biographie», in: Annales. Economies, Societes, Civilisations,

N° 6, 1989, p. 1325-1336.
7 Sur cette problematique, cf. Pierre Bourdieu: «L'illusion biographique», in: Actes de la recherche

en sciences sociales, N° 62-63, 1986, p. 72, ainsi que Lucien Goldmann: Pour une sociologie du
roman, Paris 1964, p. 15-37 et 183-209.

8 Bourdieu: «L'illusion biographique», op. cit., p. 71.
9 Les informations biographiques qui suivent sont tirees de plusieurs necrologies et esquisses

biographiques, dont les plus importantes sont: Traugott Geering: «Zum Abschied von der
Schweiz», in: Journal de statistique et revue economique suisse, 1927, p. 551-556; Hermann
Kantorowicz: «Trauerrede auf Julius Landmann», 12 nov. 1931, et Edgar Salin: «Julius Land-
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Ce dernier nait en 1877 dans une famille juive habitant une ville situee en

Galicie Orientale, qui s'appelle ä l'epoque Leimberg et fait partie de l'empire

austro-hongrois (aujourd'hui Lvov, appartenant ä l'Ukraine). Son

pere est directeur de la filiale d'une grande banque autrichienne. Mais il
meurt tot, ce qui oblige son fils ä interrompre sa scolarite sans avoir pu
obtenir sa maturite et ä travailler, entre 1894 et 1895, dans une banque.

A l'äge de dix-neuf ans, Landmann quitte l'Autriche-Hongrie pour en-

tamer des etudes universitaires, durant lesquelles il collabore ä la rubrique
economique d'un grand Journal berlinois (ou viennois?). II etudie
essentiellement l'economie et le droit aux Universites de Kiel, Göttingen,

Würzburg, Bäle, et acheve son cursus ä Berne, en 1900, par une these de

doctorat portant sur la politique monetaire. C'est vraisemblablement
durant cette periode qu'il rencontre puis epouse Edith Kalischer, la fille d'un

banquier berlinois, une femme brillante qui obtiendra un doctorat en

Philosophie et publiera une serie d'ouvrages. Les notices biographiques
n'en disent pas davantage ä cet egard, pas plus qu'elles ne laissent deviner
le röle joue par cette alliance dans la trajectoire de Landmann10.

Le passage ä Bäle joue un grand röle dans la vie de Landmann. En effet,

il se lie avec l'un de ses enseignants d'economie ä l'Universite, Traugott
Geering, un homme particulierement bien introduit dans les milieux
economiques dominants du canton, et plus generalement de la Suisse, puisqu'il

est secretaire de la puissante chambre du commerce bäloise.

Aussi est-ce ä Geering que Landmann s'adresse, sa these achevee, afin
de trouver du travail. Celui-ci le fait engager en tant que secretaire du

Bureau international du Travail, un ancetre de l'actuel Bureau, dont le

siege se trouve alors ä Bäle. C'est probablement lä qu'il fait la connaissance

de l'influent redacteur et conseiller national saint-gallois Theodor Curti.

Qui le presente ä son tour ä Edmund-Wilhelm Milliet, directeur de la

Regie federale des alcools, president de la Societe suisse de Statistique.
Avec ce politicien bernois, que certains appellent le «huitieme conseiller

federal»11, Landmann va nouer une profonde amitie.
Ce solide reseau social, allie ä une intelligence et une ethique du travail

hors du commun, qui se manifestent aussi bien dans la quantite que la

qualite de ses publications, ouvre rapidement ä Landmann de nouvelles

mann», 14 dec. 1931, Wirtschaftsarchiv Basel / Fonds Landmann; [Fritz Mangold]: «Prof. Dr.
Julius Landmann (6. Aug. 1877 - 8. Nov. 1931)», in: Journal de statistique et revue economique

suisse, 1939, p. 446-468.
10 II m'a fallu des recherches minutieuses pour trouver enfin une notice biographique mention-

nant l'existence d'une «Frau Landmann». Je remercie Annette Baudraz de l'aide apportee ä

ce sujet. Sur Elisabeth Landmann-Kalischer, cf. Stefan George. Dokumente seiner Wirkung,
L. Helbing / C. V. Bock (ed.), Amsterdam 1974, p. 162-171.

11 [Fritz Mangold]: «Prof. Dr. Edmund-Wilhelm Milliet (1. Nov. 1857 - 16. April 1931)», in:
Journal de statistique et revue economique suisse, 1939, p. 439.
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perspectives. En 1905, il obtient la bourgeoisie bäloise et tout semble
indiquer qu'il considere desormais la Suisse comme sa terre d'election. A
peine une annee plus tard, sur les chaudes recommandations de Milliet, le
conseiller federal Robert Comtesse et le conseiller national bernois Johann
Hirter l'appellent au sein de la Banque nationale suisse (BNS), dont les
guichets doivent s'ouvrir en 1907. II se voit confier une double täche tres
importante: il doit ä la fois servir de secretaire aux organes dirigeants du
nouvel etablissement, ce qui implique notamment la mise sur pied de
toute l'organisation interne de la Banque, et fonder ainsi que diriger son
service statistique. La täche est lourde. Mais eile lui permet d'entrer quo-
tidiennement en contact, et donc de tisser de nombreux liens, avec le gotha
du monde bancaire suisse, qui siege dans les instances de direction de
l'Institut d'emission, ainsi qu'avec les hautes spheres politiques du pays.

En 1910, nouvelle etape: sur la demande de la SBS se cree ä l'Universite
de Bäle une deuxieme chaire d'economie politique. II est appuye par
Geering et par Friedrich Frey, membre du conseil d'administration de la
SBS qui a certainement pu apprecier les qualites de Landmann ä la BNS
car il siege dans l'un de ses principaux organes dirigeants. Fort de cet
appui, il obtient le poste. La grande banque bäloise s'engage ä subventionner

la chaire de Landmann «pour une longue periode, ä raison de fr. 3000-
par annee»12.

On retrouve ä peu pres les memes personnages une annee plus tard. En
novembre 1911, Landmann prononce devant la bonne societe bäloise une
Conference sur les «problemes bancaires suisses»13. II conclut en lancant un
appel aux banquiers pour qu'ils creent une Organisation corporative chargee

de defendre leurs interets. L'idee est aussitot reprise par Frey, qui
convoque en janvier 1912 dejä une premiere reunion preparatoire. Par la
suite, Landmann participe encore activement ä l'elaboration des Statuts de
la future Organisation, qui se constitue en novembre 1912, sous le nom
d'Association des Representants de la Banque en Suisse (ASB) et sous la
presidence de Frey14. Le Bälois d'adoption peut donc etre considere
comme le pere spirituel de l'ASB.

Mentionnons, pour terminer, que durant la meme periode, Landmann
est charge par Paul Speiser, l'une des personnalites les plus importantes du

12 Lettre de Friedrich Frey au chef du Departement de l'instruction publique du canton de
Bäle-Ville, 13 octobre 1909, Wirtschaftsarchiv Basel / Fonds Landmann; cf. egalement Rudolf
Jaun: Management und Arbeiterschaft. Verwissenschaftlichung, Amerikanisierung und
Rationalisierung der Arbeitsverhältnisse in der Schweiz 1873-1959, Zürich 1986, p. 42-43.

13 Compte-rendu de la Conference, par Geering, dans les Basler Nachrichten', 10 nov. 1911
14 Cf. National-Zeitung, N° 521,10 nov. 1931. L'Association n'a pris son nom actuel d'Association

Suisse des Banquiers qu'en 1919; sur sa creation, cf. Robert von Moos: Die corporative Organisation
des Bankgewerbes in der Schweiz, Zürich 1922, p. 64-65.
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monde industriel et bancaire bälois, d'une expertise qui servirä de base ä la
reorganisation de la Banque cantonale bäloise.

Un loup dans la bergerie

A la veille de la Premiere Guerre mondiale, rien ne laisse presager l'apparition

d'un conflit grave entre les banquiers et Landmann. Comment des

lors expliquer que les premiers travailleront bientöt ä la mise ä l'ecart du
second?

On peut emettre une premiere hypothese: peut-etre Landmann se rat-
tache-t-il, en depit de ce que semble indiquer sa rapide Integration au sein
du gotha economique helvetique, ä un courant politique oppositionnel?
Ou peut-etre se radicalise-t-il, comme beaueoup d'autres, et se rapproche-
t-il du socialisme sous l'influence du conflit mondial? Une teile hypothese
peut sembler etayee par le fait que les cercles bancaires aecuseront
Landmann, dans l'immediat apres-guerre, de «penchants bolchevistes»15. Mais
cette aecusation, probablement lancee dans la seule perspective de discre-
diter le Bälois d'adoption, est selon toute vraisemblance infondee: eile est

en tout cas impropre pour caracteriser son evolution ideologique.
En effet, sa correspondance avec William-Emmanuel Rappard, le re-

nomme et cosmopolite professeur d'economie qui enseigne ä Geneve, le
fait apparaitre, ä la veille de la guerre, comme un homme reactionnaire sur
le plan politique: n'exprime-t-il pas, par exemple, sa nostalgie pour l'Ancien

Regime, une «belle» epoque oü «les uns etaient les maitres parce que
c'etait leur vocation, et les autres servaient parce qu'ils etaient nes pour
servir»16. Deux de ses collegues relevent, quant ä eux, qu'il s'est distingue
jusqu'ä la fin de sa vie par «ses penchants pour [...] un despotisme eclaire,
[...] sa profonde aversion contre toutes les formes de marxisme [...] et son
nationalisme decide»17.

Si Landmann n'appartient certainement pas ä la mouvance socialiste,
marxiste ou non, sa vision du monde n'en fait pas pour autant, semble-t-il,
un adepte inconditionnel de la societe bourgeoise. Nous connaissons sa

nostalgie prononcee de l'Ancien Regime. Nous savons aussi qu'il subit
l'influence durable de l'Ecole historique allemande18, un courant de pensee

dont certaines composantes se distinguent par «un eiement critique de

la modernite capitaliste-industrielle», mais «ä partir de valeurs organiques

15 [Mangold]: «Prof. Dr. Julius Landmann...», op. cit., p. 467.
16 Propos de Landmann cites dans une lettre de Rappard ä Landmann, 23 mai 1914, Archives

federales, Fonds Rappard, J.I.149/1977/135.
17 Kantorowicz: «Trauerrede auf Julius Landmann», op. cit., p. 8; cf. egalement Salin: «Julius

Landmann», op. cit., p. 3.
18 Cf. Frankfurter Zeitung, N° 859, 18 nov. 1931.
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du passe»19. Nous savons enfin qu'il gravite des le debut du siecle dans
l'orbite du poete allemand Stefan George, chez lequel se melangent anti-
rationalisme, elitisme et romantisme reactionnaire20. II parait donc
indeniable que la vision du monde landmannienne renferme une dimension
critique ä l'egard de l'ordre existant, meme si celle-ci n'est pas tournee vers
l'avenir mais vers le passe.

Dans cette optique, l'annee 1914 constitue une date charniere
puisqu'elle fait coi'ncider le declenchement de la guerre et l'engagement de
Landmann comme expert du Conseil federal pour les questions economiques.

Peut-etre les horreurs du conflit poussent-elles le professeur bälois ä

exterioriser des dispositions critiques qui s'etaient exprimees jusque-lä
essentiellement sur le plan prive? C'est possible sans etre sür, loin de lä. En
revanche, il est certain que de telles dispositions trouvent bien davantage
de possibilites de s'exprimer ouvertement ä partir du moment oü, en tant
qu'expert et delegue du gouvernement, Landmann entre dans un nouveau
champ, celui de la politique active.

Ce dernier aspect me parait determinant. II constitue la toile de fond du
conflit qui nous occupe. En effet, dans les affaires qui lui sont confiees par
le gouvernement, le Bälois d'adoption doit agir en tant que representant de
l'Etat. L'Etat ayant pour täche centrale de garantir la reproduction de
l'ensemble du Systeme social, cela signifie que Landmann est oblige de
tenir compte - ne serait-ce que partiellement - de groupes sociaux (les
milieux industriels, les agriculteurs, voire les salaries) dont les interets
divergent de ceux des cercles bancaires. C'est ä cet aspect que renvoie un
collegue et ami du professeur bälois lorsqu'il insiste sur le fait que ce
dernier s'etait fixe comme ligne de conduite de «... faire valoir, dans toutes
les consultations relatives ä la politique economique, le point de vue
general vis-ä-vis des divers interets particuliers»21.

Des lors, si Landmann prend soin d'eviter ce qui pourrait nuire au
developpement des etablissements bancaires et continue ä faire preuve de
sollicitude ä l'egard des financiers, il se trouve desormais dans une Position

qui lui permet, et lui demande ä la fois, de ne pas s'aplatir devant eux.
Dans cette nouvelle position, les memes qualites qui l'avaient fait apprecier

des banquiers et d'autres dans le champ economique ou academique -
ethique du travail et intelligence hors du commun, connaissance appro-

19 Michael Löwy, Robert Sayre: Revolte et melancolie. Le romantisme ä contre-courant de la
modernite, Paris 1992, p. 91.

20 Sur les liens de Landmann et son epouse avec Stefan George, cf. H.-J. Seekamp, R. C. Ocken-
den, M. Keilson: Stefan George. Leben und Werk. Eine Zeittafel, Amsterdam, 1972, ainsi que les
ouvrages du fils du couple Landmann, Michael Landmann: Figuren um Stefan George, 2 vol.,
Amsterdam 1982 et 1988;

21 Salin: «Julius Landmann», op. cit., p. 3.
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fondie du Systeme bancaire - ont progressivement l'effet contraire. Aussi
les frottements deviennent-ils inevitables. Et des frottements on passe aux

escarmouches, puis au conflit ouvert: il se cree une dynamique d'opposition

croissante et de radicalisation mutuelle amenant Landmann ä adopter

une maniere d'agir et un style d'intervention de plus en plus inaccep-
tables aux yeux des financiers et d'une large partie de l'elite economique

helvetique.

Premieres miseres

On peut distinguer dans ce processus trois etapes, qui correspondent aux
trois principaux objets dont Landmann s'est occupe durant la periode
allant de 1914 ä 1921.

La premiere coi'ncide avec le projet d'introduetion d'une loi sur les

banques. Avec Franz Ritzmann, on peut caracteriser les annees 1910-1913

comme la phase de «grande mortalite des banques»22 dans l'histoire
bancaire suisse. Pres d'un etablissement sur sept disparait durant cette courte

periode. Le phenomene revele de nombreuses pratiques negligentes ou

incorrectes, et menace ä plusieurs reprises d'ebranler l'ensemble de l'edifice

bancaire helvetique. Aussi le chef du Departement de l'economie

publique recoit-il, en janvier 1914, mandat du Conseil federal d'entamer
des travaux qui doivent deboucher sur une reglementation des activites
bancaires23.

Schulthess charge alors Landmann, lequel fait ainsi son entree comme

expert du gouvernement, d'elaborer un projet de loi. II termine son travail
en juin 1914, mais le declenchement de la guerre suspend toute l'affaire.

Lorsque, ä la fin de 1916, Schulthess tente de relancer l'operation
interrompue, il se heurte ä un tir de barrage des milieux bancaires. Banque
nationale et ASB interviennent en commun aupres du Conseil federal

pour condamner non seulement les propositions de Landmann, mais

encore l'ensemble de la demarche. A cette occasion, ils n'hesitent pas ä

utiliser des arguments douteux ou meme contraires ä la verite: ils fönt
ainsi au projet du professeur bälois le reproche - totalement infonde -
qu'il entrainerait la suppression du secret bancaire et aurait donc les plus

graves consequences pour la place financiere helvetique.
L'opposition des cercles bancaires remporte un plein succes: le

gouvernement decide le renvoi de l'affaire «ä une date indeterminee»24. Cette

22 Franz Ritzmann: Die Schweizer Banken, Berne / Stuttgart 1973, p. 105.

23 Sur la genese de la loi sur les banques, cf. Hugo Bänziger: Die Entwicklung der Bankenaufsicht in

der Schweiz seit dem 19. Jahrhundert, Berne/Stuttgart 1986, p. 38-49.
24 Ibid., p. 47.
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indetermination durera jusqu'au debut des annees 1930 puisque ce n'est
qu'apres l'effondrement de plusieurs banques de renom, suite ä la crise
economique, que la demarche sera reprise - sur d'autres bases que celles
elaborees par Landmann - et aboutira, en 1934, ä fadoption d'une loi sur
les banques. Mais la victoire des milieux financiers ne s'arrete pas lä. Afin
d'entraver toute discussion publique sur cette question, ils obtiennent en
outre du Conseil federal non seulement que le projet de Landmann ne soit
pas publie, mais meme que les exemplaires imprimes, que le gouvernement

avait pourtant distribues avec grande parcimonie, lui soient
rendus25.

Le fosse s'elargit

On le voit, les frottements demeurent confines ä un Stade benin lorsqu'il
s'agit de la question de la reglementation des Operations bancaires. Avec le
Probleme suivant, l'introduction de droits de timbre federaux, les choses
vont devenir plus serieuses.

C'est en decembre 1915 que le gouvernement entreprend les premieres
demarches en vue de la creation de cet impöt26. Ces demarches aboutissent
ä fadoption d'abord d'un article constitutionnel, en mai 1917, puis d'une
loi, en octobre 1917, et enfin d'une ordonnance d'execution de la loi, en
fevrier 1918. Les droits de timbre introduits frappent toute une serie
d'operations, mais les principaux d'entre eux portent sur l'emission ainsi
que sur la circulation des valeurs mobilieres et des effets de change. Pour
simplifier, on designera ces impöts, dans la suite de l'article, sous le nom
de droits de timbre d'emission. A travers cette nouvelle imposition, qui
touche prioritairement les cercles bancaires et les couches tres aisees de la
population, il s'agit de repondre ä la fois ä la precarite croissante des
finances federales et ä la Situation politique interieure de plus en plus
tendue, en faisant une concession fiscale aux salaries et aux agriculteurs.

En tant que conseiller et delegue cette fois-ci de Motta, qui dirige ä
l'epoque le Departement des finances, Landmann joue un röle central tout
au long du processus de creation de ces droits de timbre. II redige le projet
de loi et celui d'ordonnance d'execution. Et il mene les negociations
extremement serrees et compliquees avec les principaux interesses, les
milieux bancaires, afin d'eviter leur Opposition frontale qui se serait concre-
tisee dans le lancement d'un referendum.

Or, plus le temps passe, plus on sent la tension monter entre Landmann

25 Sur ce point, cf. Sebastien Guex: La politique monetaire etfinanciere de la Confederation suisse
1900-1920, Lausanne 1993, p. 219.

26 Sur l'introduction des droits de timbre federaux, cf. ibid., p. 374-387.
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et les banquiers. L'irritation reciproque provient, entre autres, du fait que
ces derniers utilisent toutes sortes de moyens afin de retarder la progression

de l'affaire. Avec succes puisque, malgre l'urgence due ä la Situation
de guerre, il faut pres de deux ans et demi pour que la nouvelle imposition
entre en vigueur.

Prenons un exemple des tensions creees par la tactique dilatoire des

financiers. En novembre 1916, ä fissue de plusieurs mois de negociation
avec les financiers, Landmann croit etre enfin arrive au but. II ecrit ä

Motta

qu'«il est dans la Situation agreable de vous rapporter qu'un nouveau projet
redige par moi en accord avec M. Julius Frey et M. le Directeur Kurz [...] a ete

accepte hier par le Comite de l'ASB ä l'unanimite, de teile sorte que le projet de
loi a maintenant trouve dans sa totalite l'approbation des futurs
contribuables»27.

Le professeur bälois se faisait des ülusions. Quelques jours plus tard, les

banquiers lui reprochent de n'avoir pas respecte l'accord conclu avec
l'ASB dans la redaction definitive du projet de loi et remettent toute
l'affaire sur le tapis28. La reaction furieuse de Landmann n'y change rien29:

il faut six mois de negociations supplementaires pour parvenir ä une
nouvelle entente.

De plus en plus agace par l'attitude des financiers, qui a notamment
pour effet de l'entrainer dans des discussions interminables et de l'epuiser,
Landmann contre-attaque en tentant de doter la loi d'un effet retroactif.
Manceuvre qui suscite ä son tour l'irritation des banquiers. Ceux-ci ob-
tiennent finalement felimination de cette proposition30.

Mais la principale source de conflit entre Landmann et le monde de la
finance se situe ailleurs: dans la maniere d'imposer les valeurs etrangeres
emises ou introduites sur le marche suisse. II s'agit d'une question centrale

car, Landmann le releve ä plusieurs reprises, eile met en jeu «le probleme
de la gestion fiscale de l'exportation du capital»31. Or, souligne abondam-

27 Lettre de Landmann ä Motta, 26 nov. 1916, Archives de ['Administration federale des Contri¬
butions (desormais Adm. Contr.), StA III-IV. Julius Frey et Hermann Kurz sont respectivement

president et directeur general du Credit Suisse.
28 Cf. la lettre du banquier genevois Guillaume Pictet ä Landmann, 18 dec. 1916, ainsi que la lettre

de Kurz ä Landmann, 19 dec. 1916, Adm. Contr., StB I-III.
29 Cf. la lettre de Landmann ä Pictet, 23 dec. 1916, ainsi que celle de Pictet ä Landmann, 21 dec.

1916, Adm. Contr., StB I-III.
30 Cf. notamment le Protokoll der Verhandlungen der nationalrätlichen und ständerätlichen

Kommission über das Traktandum der Einführung eines Artikels 4Ibis und eines Artikels 42

litt, g in die Bundesverfassung, 12-13 fevr. 1917, Adm. Contr., StA III-IV, ainsi que le Bulletin
stenographique officiel du Conseil national, 1917, p. 1-46, et du Conseil des Etats, 1917, p. 31-
46.

31 Protokoll der Sitzung der Expertenkommission für die eidg. Stempelsteuer, 16-20 avril 1917,
Adm. Contr., StB I-III.
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ment le delegue du Conseil federal, en tant que representant de l'Etat, il
doit aussi tenir compte des interets d'organisations et de couches sociales
comme «le Parti socialiste, la paysannerie et de larges secteurs de l'industrie

indigene»32. Interets qui consistent ä freiner l'exportation du capital
afin de pousser le loyer de l'argent vers le bas.

Dans ce sens, Landmann preconise une conception extensive de la
soumission ä l'imposition des titres etrangers. Les escarmouches sont
donc nombreuses avec les banquiers qui, ä l'inverse, prönent une definition

extremement restrictive. En fin de compte, les Chambres adoptent
une loi qui fait la part belle aux vues bancaires. Reste ä elaborer l'ordonnance

d'execution de la loi. Tenace, le Bälois d'adoption cherche ä profiter
du fait qu'il dispose ä ce niveau d'une plus grande influence - l'ordonnance

est du ressort du seul Conseil federal - pour corriger quelque peu le
tir, ce qui n'est pas du goüt des financiers. Ainsi, la reunion oü Landmann
discute avec l'ASB de son projet d'ordonnance se conclut sur cet echange
significatif: le professeur d'economie declare qu'il «constate qu'on ne peut
pas s'entendre aujourd'hui [sur l'extension exacte de l'imposition des
valeurs etrangeres, S. G.]» et que, par consequent, il «doi[t] [s]e reserver
entiere liberte dans la Solution ä apporter dans l'ordonnance d'execution».
Ce ä quoi Julius Frey replique aussitot qu'il «doi[t] expressement mettre
en garde contre [la] conception [de Landmann, S. G.]»33.

Malgre l'avertissement du grand banquier zurichois, Landmann
parvient ä faire adopter par le gouvernement une ordonnance qui, utilisant
habilement l'etroite marge de manceuvre laissee par la loi, regagne une
petite partie du terrain perdu. Sous couvert, par exemple, de preciser ce
qu'il faut entendre par emission, introduetion ou circulation de valeurs
etrangeres sur le marche suisse, eile donne une definition legerement plus
extensive que celle contenue dans la loi. Pas etonnant, dans ces conditions,
que le rapport annuel de l'ASB, qui parait quelques mois plus tard, ne
consacre pas moins de neuf pages (sur quatre-vingt-cinq) ä critiquer cette
ordonnance qui, «dans sa forme definitive, a apporte une serie de
prescriptions diffieilement conciliables avec les intentions du legislateur»34.

32 Protokoll der Beratungen der Expertenkommission für die eidg. Stempelsteuer, 13-14 nov.
1916, Adm. Contr., StA III-IV.

33 Protokoll über die Konferenz des Vorstandes der Vereinigung von Vertretern des Schweiz.
Bankgewerbes mit den Experten des Eidg. Finanzdep. zur Besprechung der Vollziehungsverordnung

zum Bundesgesetz über die Stempelabgabe, 29-30 nov. 1917, Adm. Contr., StV
I-IV.

34 VI. Jahresbericht der Vereinigung von Vertretern des Schweiz. Bankgewerbes, Bäle 1918, p. 42.
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Conflit ouvert

Au cours de la seconde etape, les relations entre Landmann et le monde
bancaire se sont sensiblement tendues. Avec la troisieme etape, qui
correspond ä la mise sur pied d'un droit de timbre sur les coupons, on passe
des escarmouches au conflit ouvert.

En fevrier 1919, pour des raisons similaires ä celles qui lui avaient fait
creer les droits de timbre d'emission (degradation des finances federales et

Situation politique tendue), le Conseil federal decide de completer ces

derniers en introduisant un droit supplementaire, frappant l'operation
consistant ä payer ä leurs proprietaires les coupons des titres. II s'agit en

fait d'une imposition indirecte de la fortune, puisque le nouvel impöt
porte sur les revenus (dividendes, interets, etc.) des capitaux places en

valeurs mobilieres.
Motta confie ä nouveau l'affaire ä Landmann, charge d'agir en tant que

conseiller et delegue du gouvernement. Le projet de loi que le professeur
bälois elabore n'est, comme le precedent, guere hostile aux banques ou aux
milieux possedants. II se distingue plutot par sa moderation. Jugeant

retrospectivement l'introduction des droits de timbre, aussi bien ceux
touchant l'emission que ceux touchant les coupons, Geering ecrit d'ailleurs

qu'«... on lui [ä Landmann, S. G.] est redevable de la relative
clemence de cette [...] imposition»35.

Cela n'empeche pas les cercles bancaires de mener, derechef, une
politique visant ä perdre du temps et, en faisant pression sur Landmann, ä

obtenir un affadissement de ses propositions. Toutefois, mis en garde par
son experience precedente, ce dernier reagit beaueoup plus sechement.

Pour faire passer ses vues, il developpe progressivement un style de

demarches et d'interventions qui depassent, aux yeux de ces cercles et d'une

large partie de l'elite economique et politique suisse, les limites du tole-
rable. En voici quatre exemples:

1° Dejä dans le preavis qui accompagne l'avant-projet de loi qu'il
elabore, document qui est rendu public, Landmann cherche ä desamorcer ä

l'avance la resistance previsible des banques. Pour ce faire, il tente de la

discrediter. Ainsi, il insere un chapitre intitule «discussion de quelques

objections», qui n'oecupe pas moins d'un tiers du preavis en question. Et

surtout, il justifie ce chapitre par des mots qu'il est rarissime de trouver
dans de tels textes:

«La prevision que l'idee de l'impöt sur les coupons eveillera de l'opposition et de

la resistance dans les milieux possedant du capital place en titres, que les

representants des interets de ce capital, qui jouissent d'une grosse influence

35 Geering: «Zum Abschied ...», op. cit., p. 555.
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politique, ne negligeront aucun moyen pour soustraire ä l'imposition plus forte
que l'on se propose le revenu par rente acquis sans travail, et l'experience faite
que les grandes phrases hypocrites dont l'egoisme aime ä se servir dans les lüttes
de la politique fiscale ne manquent jamais de produire une certaine impression
dans l'opinion publique et meme ä etre acceptees dans certains cas comme
bonne monnaie, meme par des personnes non interessees, fönt paraitre ration-
nel de discuter ici dejä quelques objections qui seront tres certainement formu-
lees»36.

Mais il existe encore plusieurs autres passages qui sonnent desagreable-
ment aux oreilles des milieux possedants. Notamment celui oü Landmann
taxe le rentier d'individu qui «... percoit un revenu acquis sans travail,
consomme, comme simple usufruitier de l'economie publique, des biens
gagnes par le travail d'autres personnes et, ainsi que le disait Luther: "ne
court en plus aucun risque, ni pour lui ni pour ses biens, ne travaille pas
mais paresse et perd son temps dans des futilites"».37

2° Au cours de l'ete 1920, le nouveau chef du Departement des finances,
le conservateur-catholique ultra-reactionnaire Jean-Marie Musy, qui a
remplace Motta en janvier 1920, organise ä Kandersteg une tres importante

Conference sur la Situation financiere de la Confederation. Celle-ci
rassemble une quarantaine de participants appartenant au gotha de
l'economie et de la politique helvetiques. Au cours des debats, Landmann
attaque vigoureusement les milieux bancaires, qui cherchent ä retarder et
ä affadir le droit de timbre sur les coupons. Apportant de l'eau au moulin
des representants du Parti socialiste, il declare notamment qu'en Suisse,
...jusqu'ä maintenant, c'est le capital rentier qui a le mieux reussi ä

echapper aux impöts»38. Intervention qui lui vaut les repliques imme-
diates de Musy, qui demande de «demeurer tres objeetif», et de Kurz, le
directeur du Credit Suisse que nous avons dejä rencontre, soulignant que
«le ton du prof. Landmann [...] est inhabituel dans une Conference financiere

suisse»39.

3° En octobre 1920, la presse quotidienne publie un tres long article du
professeur bälois oü il reprend, en le developpant, le rapport qu'il avait
presente lors de la Conference de Kandersteg ä l'appui de son projet d'im-
position des coupons. A cette occasion, il reaffirme que les milieux possedants

ont jusqu'ici particulierement bien reussi ä tirer leur epingle du jeu
sur le plan fiscal. Puis, apres avoir refute une ä une les objections avancees

36 Julius Landmann: Preavis relatif a la question de l'introduction, par voie de legislation federale,
d'un droit de timbre sur coupons et sur bonifications d'interets, Berne 1919, p. 26-27

37 Ibid., p. 15.
38 Protokoll der Verhandlungen der Expertenkommission betreffend die eidg. Finanzreform,

30 aoüt - 3 sept. et 15-16 sept. 1920, vervielfältigt, Berne 1920, p. 49.
39 Ibid., p. 50.
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par les cercles bancaires, il cherche ä nouveau ä discrediter ces derniers. II
conclut en effet sa longue refutation en ecrivant:

«Lorsqu'ä l'epoque de YAncien Regime la noblesse francaise avait coutume de
refuser de payer les impöts, qualifies d'incompatibles avec les prerogatives
aristoeratiques, Turgot ecrivait: Yavarice de la noblesse se couvre du manteau de
la vanite. Les objections [...] contre l'impöt sur le coupon suggerent une modification

de cette phrase: l'avarice de la richesse se couvre du manteau [de l'Jecono-
mie politique; car on a affaire ici, sous une forme pure, ä cette tromperie
particulierement frequente aujourd'hui: celle oü les interets prives d'un petit
groupe social [...] se dissimulent derriere des phrases sur Tinteret general.»40

4° En novembre 1920, Musy fait parvenir ä Landmann une longue
requete de l'ASB demandant d'apporter des modifications fundamentales
au projet de droit de timbre sur les coupons. II sollicite une expertise du
professeur bälois, tout en ne lui laissant qu'un seul jour pour repondre.
Malgre le delai extremement bref, Landmann s'execute et envoie une
critique detaillee (38 pages!) des propositions bancaires. Mais il conclut la
lettre qui accompagne ce rapport par la menace suivante:

«Au cas oü le Conseil federal devait, contre toute attente, suivre la requete de
l'ASB et transformer le projet de loi [...] dans le sens propose par l'ASB, je crois
pouvoir presumer que je suis autorise ä defendre devant l'opinion publique,
c'est-ä-dire dans la presse, les arguments figurant dans le rapport ci-joint,
arguments qui plaident contre une teile transformation.»41

Le message est clair: afin d'ameliorer son rapport de force vis-ä-vis des

banquiers, Landmann est decide, s'il le faut, ä ne plus agir comme il l'a fait
jusqu'ä maintenant, c'est-ä-dire pour l'essentiel sur le terrain prive, dans le
cadre feutre des reunions de commissions d'oü rien ne filtre, mais ä

intervenir desormais systematiquement sur le terrain public, attitude qui
renforcerait de fait la position des organisations defendant des interets

opposes ä ceux du monde bancaire.

L'halali

Pour les financiers, et avec eux une large partie des milieux possedants,
c'en est trop. Par ses demarches successives, Landmann a franchi le Rubi-
con. En septembre 1920, lors de l'assemblee generale de l'ASB, Kurz donne
le signal d'une offensive tous azimuts contre le professeur bälois en le

40 Neue Zürcher Zeitung, N° 1645, 7 oct. 1920; cf. egalement les N° 1572,1609 et 1637, des 25 sept.,
1er et 6 oct. 1920 [les passages soulignes sont en francais dans le texte].

41 Lettre de Landmann ä Musy, 5 nov. 1920; cf. egalement la requete de l'ASB ä Musy, 30 octobre
1920, ainsi que la Begutachtung von Herrn Prof. Landmann zu Handen des Finanzdepartements

der Eingabe der Bankiervereinigung, 5 nov. 1920, Adm. Contr., StC III-IV.
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critiquant durement42. Nous avons dejä vu l'intervention d'un autre grand
financier, Isler, au Conseil des Etats, dans Iaquelle - ironie de l'histoire - le

dirigeant de la banque meme qui a favorise la carriere de Landmann
reclame maintenant sa tete. Isler n'est pas seul. Plusieurs autres deputes
interviennent dans le meme sens. Ainsi, le conseiller national liberal
neuchätelois Eugene Bonhöte declare notamment:

«Si cet expert [Landmann, S. G.] etait de chez nous, il saurait que les representants

des interets du capital n'ont pas une si grosse influence politique. II faut
venir de loin pour emettre une pareille assertion. [...] J'engage vivement le
Conseil federal ä se passer pour l'avenir des lumieres de cet expert et de
s'adresser ä des gens qui connaissent mieux nos habitudes et se montrent plus
objectifs dans leurs appreciations.»43

Le conseiller aux Etats conservateur-catholique schwytzois Martin Ochsner

consacre, quant ä lui, l'integralite de son long discours ä denoncer
l'influence pernicieuse de Landmann44.

Les attaques sont souvent sournoises. Comme Bonhöte, l'ASB
releve dans les rapports qu'elle envoie ä Musy que les textes rediges par
Landmann comportent une «terminologie etrangere ä notre caractere
suisse»45. Allusion au fait que l'expert du Conseil federal est d'origine
etrangere, qu'il a appris l'allemand seulement ä l'äge de quinze ans et -
crime des crimes - qu'il s'est toujours refuse ä apprendre un dialecte
alemanique. II semble aussi qu'on ne se prive pas de «... [medire sur] ses

origines juives»46.
Une teile campagne produit des effets d'autant plus rapides que le

superieur hierarchique de Landmann, Musy, est tres proche des milieux
bancaires47. Le magistrat fribourgeois commence par la vexation: aux
Chambres, par exemple, la reponse qu'il donne aux virulentes denonciations

dont son conseiller est l'objet ressemble davantage ä un desaveu qu'ä
un soutien. Vient ensuite la discrimination: alors qu'il fonctionne depuis
plus de cinq ans comme expert-delegue du gouvernement dans le domaine
des droits de timbre et qu'il a elabore le projet d'ordonnance d'execution
de la loi relative ä l'imposition des coupons, Landmann ne fait pas partie

42 Cf. le Protokoll der siebenten Generalversammlung der Schweiz. Bankiervereinigung, 25 sept.
1920, Wirtschaftsarchiv Basel.

43 Bulletin stenographique officiel du Conseil national, 1921, p. 211.
44 Cf. le Bulletin stenographique officiel du Conseil des Etats, 1921, p. 273-275.
45 Requete de l'ASB ä Musy, 30 oct. 1920, Adm. Contr., StC III-IV; cf. egalement la requete de

l'ASB ä Musy, 30 dec. 1920, StV-VIII.
46 Salin: «Julius Landmann», op. cit., p. 8.
47 Au moment de son election au Conseil federal, Musy fait partie des conseils d'administration

d'une importante banque regionale sise dans le canton de Fribourg, de la Banque nationale
suisse, et de la Rentenanstalt, une tres grande compagnie d'assurances proche du Credit Suisse.
II est egalement membre de l'un des plus importants comites crees par l'ASB pour la defense des
interets financiers suisses ä l'etranger.
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de la commission extra-parlementaire qui discute de ce dernier48. Et cela
se termine par l'elimination: au debut de 1922, Musy engage, ä la place du
professeur bälois, Eduard Kellenberger, un jeune economiste qui enseigne
ä l'Universite de Berne49.

Mais les adversaires de Landmann ne menent pas leur offensive seulement

sur le plan politique. Ils la conduisent egalement sur lepropre terrain
du professeur bälois, c'est-ä-dire dans le champ culturel et academique.
Ainsi, en septembre 1921, la Societe suisse des Juristes met la question des

droits de timbre au centre de son assemblee generale annuelle. C'est
l'occasion de mener une attaque en regle, sous couvert des formules euphe-
misantes et reifiantes du langage juridique, contre les positions du professeur

bälois relatives ä la legislation sur le timbre. Parfois pourtant, les

participants se laissent aller. Par exemple, Victor Gautier, Consultant
juridique d'une grande banque sise ä Geneve et l'un des deux principaux
orateurs de la journee, traite Landmann d'«irresponsable [...]» qui fait
preuve d'«une meconnaissance evidente des traditions et des principes du
droit public suisse»50, fine allusion de plus aux origines etrangeres du
naturalise bälois.

Plus grave encore: l'une des institutions favorites de Landmann, en tant
que lieu de recherche, de discussion et de sociabilite bourgeoise, est la
Statistisch-volkswirtschaftliche Gesellschaft zu Basel. Le professeur bälois
en est d'ailleurs membre depuis 1900, et a beaueoup contribue ä son
rayonnement. Or, en 1922, le sous-directeur du siege bälois de la SBS,
Heinrich Stucki, declenche au sein de cette Societe une violente campagne
sous le mot d'ordre: «Nous ne voulons plus entendre parier de
Landmann.»51 Cette campagne aboutit, ä l'automne, ä un veritable putsch qui
permet ä Stucki de s'emparer de la direction et d'imprimer ä cette institution

une orientation radicalement opposee aux vues de Landmann, aecu-
lant celui-ci ä la demission52.

48 Cf. le proces-verbal de la Expertenkommission für die Beratung des Entwurfs einer Vollzie¬
hungsverordnung zum Bundesgesetz über die Stempelabgabe auf Coupons, 17 oct. 1921, Adm.
Contr., StV IX-XIII.

49 Landmann cesse egalement d'exercer sa fonction d'expert aupres du Departement de l'econo¬
mie publique ä peu pres ä la meme epoque. En l'etat actuel de mes connaissances, il ne m'est
cependant pas possible de dire si c'est Schulthess qui a renvoye le professeur bälois, ou -
hypothese plus probable - si ce dernier a demissionne de lui-meme. Quoi qu'il en soit, la
campagne des cercles bancaires joue certainement ici aussi un röle determinant.

50 Victor Gautier: «La nature juridique du droit de timbre federal, son application dans la
legislation et la pratique», in: Zeitschrift fir Schweizerisches Recht, N° 40, 1921, p. 87a; cf.
egalement E. Blumenstein: «Die Rechtsnatur der Stempelabgaben, ihre Verwirklichung in
Gesetzgebung und Praxis», in: ibid., p. la-64a; cf. egalement la discussion, in: ibid, p. 191a-
217a.

51 [Mangold]: «Prof. Dr. Julius Landmann...», op. cit., p. 464.
52 Cf. Fritz Mangold: Die statistisch-volkswirtschaftliche Gesellschaft zu Basel 1870-1930, Bäle

1931, p. 44-50, ainsi que la lettre de Landmann au president de la statistisch-volkswirtschaftliche
Gesellschaft zu Basel, 29 nov. 1922, Wirtschaftsarchiv Basel / Fonds Landmann.
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Face ä toutes ces attaques, Landmann ne semble guere plier la nuque. II
lui arrive au contraire de lancer encore quelques coups de griffes. II fait
ainsi une reponse publique d'une cinglante ironie aux juristes qui l'avaient
attaque lors de leur assemblee generale, en rappelant quelques verites
difficiles ä entendre. II souligne en particulier que «le contenu concret» de
la loi n'est pas

«la plupart du temps le resultat d'un travail juridique theorique mais l'expression

[...] d'une constellation determinee de positions de force»; et il en conclut
que, dans le domaine fiscal, «les classes possedant le pouvoir politique s'efforcent

toujours d'etablir un droit fiscal qui corresponde ä leurs interets et de
transferer autant que possible la charge des impöts sur d'autres classes»53.

En 1924, il qualifie un recent livre de Kurz sur les grandes banques
suisses de «publication apologetique»54. Et surtout, il saisit la premiere
occasion qui se presente de quitter la Suisse sans perdre la face. Durant
l'hiver 1926-1927, il accepte l'offre de reprendre une chaire d'economie au
sein du prestigieux Weltwirtschaftliches Institut de l'Universite de Kiel55.

Mais tous ceux qui continuent ä le frequenter durant ces annees sentent
que le cceur n'y est plus vraiment. Un ressort semble s'etre brise ä partir du
moment oü, attaque par ses anciens protecteurs et amis, il a perdu sa
Position aupres du Conseil federal. C'est en tout cas une des raisons qu'ils
suggerent pour expliquer que, le 8 novembre 1931, Landmann met fin ä ses

jours56.

53 Julius Landmann: «Zur Beurteilung der eidgenössischen Stempelabgaben. Ein nachträgliches
Diskussionsvotum», in: Zeitschrift für Schweizerisches Recht, op. cit., p. 471 et 473-474.

54 Julius Landmann: «Die Banken in der Schweiz», in: Handwörterbuch der Staatswissenschaften,
L. Elster et al. (ed.), Iena 1924, p. 261.

55 II semble aussi que des raisons financieres jouent un röle - mais peut-etre ne s'agit-il que d'un
pretexte? - dans le depart de Landmann. Celui-ci se voit refuser l'augmentation de salaire qu'il
avait demandee aux autorites bäloises; cf. Matthias von Bergen: Nationalökonomie und
Weltbürgertum. Ein Beitrag zur Biographie des internationalen Sozialpolitikers Stephan Bauer
(1865-1934), Lizentiatsarbeit Universität Bern, 1990, p. 30.

56 Cf. Salin: «Julius Landmann», op. cit., p. 10-14, ainsi que [Mangold]: «Prof. Dr. Julius Land¬
mann...», op. cit., p. 464-468.
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